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La Neuveville 1312
Une cite en construction

Paix publique et securite du droit.
Les combourgeoisies dans

la region des Trois-Lacs
et les Montagnes jurassiennes

de 1388 ä 1412

Maurice de Tribolet

Introduction

Objet cheri de l'historiographie suisse parce qu'elles etaient sans doute
un facteur de cohesion et d'identite nationales, les combourgeoisies et les
alliances conclues dans nos regions ont ete surtout perques comme des
instruments destines ä assurer la securite collective et la defense mutuelle.
Mais on n'a pas insiste suffisamment sur les bases legales de ces traites qui
trouvaient leurs fondements dans les constitutions imperiales qui favori-
saient la paix publique en assurant la securite juridique des personnes et
des biens. Dans cette perspective, il faut saluer la parution, en 1979, de

l'ouvrage fondamental de Claude Cuendet qui etudie les traites d'alliances
et de combourgeoisie dans les pays romands au Moyen Age1, bien que
l'auteur n'aborde point leurs rapports avec le droit d'empire, qui est 1'objet
de la presente contribution.

C'est pourquoi nous pensons que les evenements qui se deroulent dans
la region des Trois-Lacs et les Montagnes jurassiennes entre 1388 et 1412

nous permettent de saisir sur le vif la pratique des combourgeoisies dans
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une region donnee. En consequence il conviendra tout d'abord de definir la
nature juridique des bourgeoisies et combourgeoisies, pour aborder ensuite
la problematique des combourgeoisies en tant qu'instruments indispensables

au maintien de la paix publique, sans oublier pour autant d'examiner
comment elles s'inserent dans la hierarchie feodale et celle de l'empire.
Enfin, dans un dernier temps et conclusion, il s'agira de constater dans

quelle mesure ces traites de combourgeoisie participerent ä la consolidation

de la paix publique dans nos regions en permettant l'emergence et la
predominance de certaines puissances regionales.

Combourgeoisies et bourgeoisies:
pour une definition

Le 13 avril 1494, le conseil comtal de Philippe de Hochberg, seigneur
de Neuchätel, s'adressa aux bourgeois de Neuchätel, en renvoyant ä
Particle 28 de leurs franchises renouvelees en 1455 : il leur rappelait qu'ils ne
pouvaient recepvoir a combourgeois des etrangers qu'ils fussent ses sujets
ou de ses feaux, etant donne que les bourgeois de Neuchätel avaient, entre
autres, admis dans la communaute des bourgeois des taillables de condition

non libre ainsi qu'un bourgeois de Boudry, une condition privilegiee
selon les criteres du temps, et qui ne pouvait, d'apres notre texte, faire
residence ä Neuchätel sans l'autorisation de leur seigneur. En consequence
leurs combourgoisies furent cassees et ils furent remis chascun en son lieu
et condition et ils furent descharges de leur serment et combourgeoisie1.

Ce qui saute aux yeux en premier lieu, c'est le lien qui existe entre les
notions de bourgeoisie et de combourgeoisie. II apparait ainsi clairement
que le comte de Neuchätel exerce un controle attentif sur les admissions
ä la bourgeoisie de Neuchätel puisque les nouveaux bourgeois doivent
etre de condition libre tout en demeurant ses sujets, etant entendu qu'il
revenait au seul seigneur de Neuchätel de changer la condition personnelle
de ses sujets en les faisant par exemple passer de la condition taillable ä

celle de bourgeois afin d'etre admis dans la communaute des bourgeois de
Neuchätel. En effet le pouvoir de changer la condition personnelle de ses

sujets demeurait un droit regalien que seul le comte de Neuchätel pouvait
exercer3; il fallait etre de condition libre pour, comme l'atteste notre texte,
etre repu bourgeois de Neuchätel. Ainsi, en 1406, lors de leur entree en
combourgeoisie avec Berne, les bourgeois de Neuchätel prennent soin de

preciser qu'ils ont fait cette demarche du consentement de leur seigneur
et ce en tant qu'hommes libres, tanquam liberi homines.
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La combourgeoisie conclue en 1475 avec les sujets du Val-de-Ruz et
Berne precise quant ä eile que les contractants sont de condition libre, ce
qui avait pour effet d'en exclure les taillables et mainmortables. II en va
de meme pour les bourgeois de La Neuveville qui deviennent, en 1388,
combourgeois de Berne, en se placant ainsi, en tant qu'hommes libres, sous
la protection de Berne et du Saint Empire, ayant re?u pour ce faire plein
pouvoir de leur seigneur, le chapitre de Bäle et l'eveque dudit lieu4. C'est
pourquoi Conrad de Fribourg, comte de Neuchätel («regne» de 1395 ä

1424), reproche ä ses bourgeois de Neuchätel en 1406 d'etre entres dans

une ligam seu confederacionem (on reconnait lä le modele confedere) avec
Jean de Chalon (f 1418), et ce sine medio, savoir sans le consentement de
leur seigneur, c'est-ä-dire de fa$on immediate5, alors qu'ä pareille epoque
Guillaume d'Aarberg (v. 1377-1427), seigneur de Valangin, denie ä ses
sujets francs-habergeants geneveysans le droit de conclure une bourgeoisie
et une sauvegarde equivalant ä une alliance, avec le due de Bourgogne Jean
sans Peur (t 1419) qui intervient pour lors en qualite de vicaire d'empereur
dans la comte de Bourgogne, leur reprochant du meme coup d'etre devenus
rebelies contre lourdict seigneur6. La condition personnelle de bourgeois
correspond done ä une protection, c'est-ä-dire ä une garde qui ne pouvait
etre accordee que par le seigneur legitime7. II faut relever ä ce propos que
la sauvegarde etait un droit regalien exerce par le roi, en 1'occurrence
l'empereur ou au niveau regional par un seigneur qui l'exer?ait au nom
de celui-ci. Le bris de sauvegarde dans ce contexte etait sanetionne fort
severement par les detenteurs de l'autorite publique, les domini terrae qui
agissaient au nom de l'empereur.

La bourgeoisie se rapporte bien ä l'ordre et ä la securite publics, ainsi
que l'atteste l'article 15 du Statutum in favorem prineipum promulgue en
12318.

Cette conception regalienne perdurera jusqu'ä la fin du XVIP siecle
(1698), lorsque Marie de Nemours, princesse souveraine de Neuchätel et
Valangin declarera, ä l'occasion d'une mediation exercee par Berne lors
d'un litige l'opposant ä ses bourgeois de Neuchätel relativement ä l'etendue
de leurs franchises, qu'elle se reservait certains droits regaliens, dont celui
de reception ä la bourgeoisie9. Elle reprochait en effet ä ses bourgeois de

Neuchätel, qui demeuraient malgre tout ses sujets, de vouloir etendre leur
influence dans tout le pays par le biais d'admissions ä la bourgeoisie de
Neuchätel, ce qui leur permettait ainsi de faire des bourgeois sans le Prince
et, ajoutait-elle, dans peu de temps tout le pais deviendroit bourgeois.

Mais pour ce qui a trait particulierement ä l'entree en combourgeoisie
dans le cadre d'un tel traite, il faut faire remarquer que cette reception etait
assortie d'une redevance recognitive de bourgeoisie qui, en 1388, s'elevait
ä un marc d'argent pour les bourgeois de La Neuveville11, alors qu'elle
s'elevait ä deux marcs d'argent pour le comte de Neuchätel et la ville de
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Neuchätel qui entrerent le 16 avril 1406 en la combourgeoisie de Berne12.

De toute evidence la ville de La Neuveville et le comte de Neuchätel se

trouvent dans un rapport de subordination ä l'egard de Berne, ä l'instar des
hommes censiers du Val-de-Ruz qui, en 1401, doivent une commandise
ou cens de corps (censeria corporis) qui traduit bien l'intensite des liens
de dependance qui les attachent ä leur seigneur13.

C'est dire que l'epoque medievale admet parfaitement les liens de
dependance et de subordination, ä l'instar des rois de Sicile qui ä la fin du
XIe siecle versent un cens annuel ä l'Eglise en tant que vassaux de Saint-
Pierre de Rome et en confirmation de leur fidelite14.

«Bonnes villes» et traites de combourgeoisie

Le 11 janvier 1354, le comte Louis de Neuchätel conclut un traite
d'aide mutuelle avec plusieurs seigneurs franc-comtois contre Henri de
Montbeliard exceptees, precise le texte, les bourgesies et les alleances
que jay avoiques les bonnes villes [...]15. Ces bonnes villes peuvent etre
identifiees ä cette date comme Celles de Fribourg, Bienne, Berne et La
Neuveville avec lesquelles, entre 1290 et 1342, le comte de Neuchätel
avait conclu des traites d'alliances et de combourgeoisie16. Un demi-siecle
plus tard, en 1407, ä l'occasion d'un differend que Guillaume d'Aarberg
eut avec ses francs-habergeants geneveysans du Val-de-Ruz, celui-ci
s'adressa ä (a requis) sesparans et amis, mais aussi vers les bones villes
de Lucherne, Fribour, Saluerre, Biene, Novevelle, Murat et des sages du

paix de Waud afin, disait-il, d'estre bien consellie". Ainsi la petite ville
de La Neuveville fait partie du cercle releve et ferme des «bonnes villes »

aupres desquelles le seigneur de Valangin demande un avis juridique sur
la portee des franchises, probablement non ecrites, des francs-habergeants
geneveysans. Le fait est plus que vraisemblable puisqu'une reunion se
tint ä la meme date ä La Neuveville pour regier ce conflit qui fera l'objet
d'un arbitrage ulterieur sous les auspices des villes de La Neuveville et de
Bienne (cf. supra la communication de Jean-Daniel Morerod). Le choix
d'un tel lieu n'avait rien de fortuit etant donne qu'un habitant de Chezard
au Val-de-Ruz residant pour lors ä Diesse declare, en 1407, avoir assiste
au plaid de mai du lieu et avoir entendu ä cette occasion qu'on y jouissait
des memes droits qu'au Val-de-Ruz, alors que, depuis le traite conclu en
1395 entre Bienne et La Neuveville, on reglait les modalites pratiques de
l'exercice de la justice sur la Montagne de Diesse. Les interferences quant
ä la condition des personnes etaient de plus fort nombreuses et peu claires
puisque de nombreux habitants du Val-de-Ruz pretendaient dependre de
l'eveche de Bäle, facteur qui pourrait avoir ete decisif dans Lessor de La
Neuveville ä ses debuts18.
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Mais le conflit avec les francs-habergeants ne fut regle qu'en 1412
puisque c'est ä cette date qu'ils obtinrent une confirmation de leurs
franchises moyennant le versement d'une somme de deux cent septante-deux
ecus d'or19. Cet accord nous permet de faire une autre remarque qui se

rapporte ä la nature juridique de ces «bonnes villes» qui dans le cas precis
sont consultees sur le contenu des franchises dont jouissaient les francs-habergeants

geneveysans du Val-de-Ruz. Les «bonnes villes» sont amenees ä

donner un avis de droit, ce qui nous autorise ä faire une comparaison avec
les «bonnes villes» frangaises qui, comme l'a releve Alain Rigaudiere,
participaient ä l'exercice du ministere royal sous la forme du service d'aide
et de conseil, le roi de France se reservant de les convoquer pour assurer

la paix interieure, ainsi que participer ä l'exercice de la justice, cette
derniere attribution constituant un element important dans la definition
de la bonne ville20 et se trouvant etre verifiee par les documents que nous
venons de citer.

Bien mieux notre texte laisse entendre qu'il existait, au-delä de la
frontiere des droits et des langues, une commune conception des
franchises (exception faite du droit prive) qui decoulait du droit d'empire et
qui semble avoir ete bien ancree dans la memoire juridique collective
puisqu'en 1455, lors de la redaction des nouvelles franchises de Neuchätel,
on declare qu'on les redigera dans la mesure ou l'on pourra s'en souvenir
et le sourplus en generalitey21.

II suffit encore de se rappeler qu'en 1243 Berne et Fribourg avaient
conclu un traite de combourgeoisie par lequel les deux villes se garantis-
saient mutuellement leurs droits22, alors que l'alliance conclue en 1245
entre Fribourg et Morat prevoit que chaque partie contractante s'engage ä

maintenir les droits de l'autre partie23.

Par ailleurs le recours aux «bonnes villes» intervient apres que
Guillaume d'Aarberg, en vertu de la combourgeoisie de 1401, se fut
d'abord tourne vers Berne afin de regier le litige en cours. II prend soin
de relever ä ce propos que cette demarche lui avait fait grant despans et
grant missions et tenue grant meschies a soz et a gages qui montent la
somme deXVc [=1500] escuz d'or, somme considerable, mais qui convient
bien ä la position sociale du seigneur de Valangin24. Mais le recours aux
«bonnes villes» n'exclut point l'aide des parents et amis, ce qui presuppose

des liens d'amitie et d'affection entre les parties, l'amitie creant des
liens d'obligation entre egaux et renvoyant au concept chretien d'amour,
dont l'equivalent juridique est l'accord conclu par amour et amiblesce25,
procedure qui renvoie ä ce mode de resoudre pacifiquement les conflits
qu'est la mediation au contraire de l'arbitrage qui s'en tient au droit strict26.

Ainsi depuis la fin du XIIP siecle innombrables sont les renvois ä des traites
conclus pro bono pacis et concorditer et amabiliter11 et ce afin de rendre
justice vel amorem2i.
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En 1342 le traite d'alliance scelle entre Rodolphe de Neuchätel et son
fils Louis avec les villes de Bienne et de La Neuveville precise que les

parties se sont amicalement confederees pour la defense et la protection
de leurs terres et de leurs biens29, alors qu'en 1406 la combourgeoisie
conclue entre Berne et le comte de Neuchätel indique que les deux parties
s'engagent ä une amitie eternelle et loyale30.

Un tel etat d'esprit implique done une politique de paix qui tend ä
la conservation de l'ordre existant: en 1318 par exemple les villes de

Fribourg, Berne, Soleure, Morat et Bienne concluent une alliance recou-
vrant un ressort de paix qui s'etend de Grandson ä Lucerne et ce pro bono
statu terrae, soit l'ordre juridique et constitutionnel alors en vigueur31.
Une telle politique sous-entend egalement le recours ä certains moyens
juridiques qui peuvent contribuer eux aussi au maintien de la paix publique,
tel ce compromis de 1295 conclu entre le maire de Bienne et l'avoyer
de Soleure relativement aux biens de marchands soleurois gages par des
marchands de Neuchätel au marche de Bienne. Les marchands de Soleure
pretendaient quant ä eux avoir ete spolies, ce qui pouvait laisser suppo-
ser qu'on aurait pu alors avoir recours ä la procedure de la reintegrande
qu'exprime parfaitement l'adage spoliatus ante omnia restituendus qui
est mentionne des 1140 dans le Decret de Gratien, procedure dont le but
premier etait de reprimer la violence32. Mais pour eviter un long proces sur
le fond, on eut recours ä un compromis conclu pro bono pacis et par lequel
les deux villes de Bienne et de Neuchätel se re?urent mutuellement dans

un accord de protection, de garde et de sürete, scelle du sceau du maire de
Bienne. II faut aussi relever que la ville de Neuchätel s'engagea de fa?on
autonome, le comte de Neuchätel n'intervenant d'aucune fagon.

Ce compromis illustre bien l'importance economique et juridictionnelle
du marche de Bienne, ville qui alia jusqu'ä pretendre, en 1390, que les

gages saisis au marche de La Neuveville devaient etre juges et vendus
au marche de Bienne33. Cette preponderance au niveau regional est bien
illustree par le fait qu'en 1306, lors d'un conflit que Bienne eut avec la
ville d'Estavayer (pour une raison que nous ignorons), eile se termina par
une alliance entre Bienne et le comte de Neuchätel qui prevoyait un droit
de passage, un transitum entre Bienne et Saint-Maurice de Nugerol en
faveur du comte de Neuchätel34.

Bien mieux, ce souci du maintien de la paix publique est illustre par
l'alliance citee plus haut, celle conclue, le 7 juillet 1342, par Rodolphe et
Louis de Neuchätel avec les villes de Bienne et de La Neuveville puisque
ce traite se presente comme une confederation de defense et de protection
reeiproque comprenant les bourgeois de Neuchätel aussi bien que ceux de
Bienne et de La Neuveville, en incluant aussi ceux qui suivent la banniere
de Bienne et de La Neuveville, sur un territoire qui s'etend de Pieterlen au
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Ruz de Vaux, sans omettre le Val de Saint-Imier, l'aspect defensif et done
militaire etant ici preponderant35.

Nous sommes done en presence d'un espace de securite du droit qui
s'etire le long du pied du Jura, cet espace etant parseme de « bonnes villes »

aupres desquelles le seigneur de Valangin espere trouver bon conseil dans
le conflit qui l'oppose alors ä ses francs-habergeants geneveysans, sans
cacher le fait qu'en 1407, divers temoins habitant le Val-de-Ruz affirment
que tous les habitants du Val-de-Ruz jouissent des memes franchises et
coutumes que les habitants de l'eveche de Bale sejournant hors des villes
fortes, les villasfirmas. L'on en vient jusqu'ä pretendre que toute la plaine
du Val-de-Ruz meut de l'eveche de Bale, alors que Rosselet de Corgemont
dans le Val de Saint-Imier, homme command du seigneur de Colombier
residant pour lors a Savagnier, declare que tous les habitants du Val de

Saint-Imier se rendirent a Bienne pour preter serment ä la ville avec les
habitants de ladite ville, l'evenement ayant eu lieu une vingtaine d'annees
auparavant, ce qui nous ramene aux annees 1387. Rosselet ajoute que les
habitants du Val-de-Ruz sont de la meme condition que les habitants de

l'eveche de Bale residant hors des villas firmas, bien que le seigneur de

Valangin se refusät ä reconnaitre ce Statut personnel, propre ä saper sa
seigneurie sur le Val-de-Ruz36.

En decembre 1406, il fut de meme rapporte qu'en 1301, ä l'occasion
de la destruction de La Bonneville par le comte de Neuchätel, ses habitants

firent l'objet d'une expulsion et furent en consequence assimiles
ä des bourgeois externes37. II saute aux yeux que l'incertitude regnant
pour lors dans le Val-de-Ruz ne pouvait que favoriser le role eminent de
Bienne dans la region, alors qu'il est fort probable que le peuplement de

La Neuveville profita de la situation incertaine des habitants du Val-de-Ruz
quant ä leur Statut personnel, qui equivalait ä celui de bourgeois externes
et qui les mettait en porte-ä-faux tant a l'egard du seigneur de Valangin
que de l'eveque de Bale38.

Le maintien de la paix au nom de I'Empire

Dans l'enquete menee en 1407 par Guillaume d'Aarberg, seigneur de

Valangin, celui-ci reproche ä ses sujets francs-habergeants de s'etre rebelles
contre sa legitime autorite en concluant une alliance secrete avec ceulx de

Nuefchastel, afin, affirmait-il, d'usurper sa seigneurie et lui oter ses droits,
poussant l'audace jusqu'ä l'empecher d'utiliser le chemin public, le chemin
royal et de les empecher, lui et ses hommes, de circuler librement sur ses
terres. Bien mieux, Guillaume d'Aarberg leur fit le reproche de s'etre mis
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en la garde du due de Bourgogne et d'avoir occupe le chateau de Valangin
et de s'etre rendus sur le chemin royal afin de s'emparer de sa personne ä

son retour de Bienne39.

Ces agissements illicites des sujets du seigneur de Valangin mettent
en avant les exigences de securite absolue qui devaient regner sur les
voies publiques telles qu'elles sont definies par 1'article 1er des Statuts
de Roncaglia promulgues en 1158 qui mentionnent en premier lieu les
vie publice et les flumina navigabilia auxquels peuvent etre assimiles les
lacs et les voies terrestres de la region des Trois-Lacs et des vallees juras-
siennes40 et qui de ce fait, selon les memes Statuts, sont assimiles ä des
droits regaliens.

Par ailleurs, si Ton se reporte ä la Bulle d'Or, promulguee en 1356 par
l'empereur Charles IV, on ne manquera pas de souligner qu'en son article
XV, et sous le titre De conspirationibus, cette constitution interdit toutes les

confederations conclues ä quelque titre que ce soit ä moins qu'elles l'aient
ete entre des princes et des villes super generali pace provinciarum atque
terrarum. C'est dire que l'autorisation du seigneur legitime etait requise
pour entrer dans de telles confederations41: ainsi en 1388, le maire, le
conseil et les bourgeois de la communaute de La Neuveville entrerent en la
combourgeoisie de Berne en tant qu'hommes libres et avec le consentement
de leur seigneurie, ä savoir l'eveque et le chapitre de Bale42.

De meme, le 16 avril 1406, lors de l'admission de la communaute des

bourgeois de Neuchätel dans la combourgeoisie de Berne, il est precise
que ce fut fait una cum consensu et scitu de Conrad de Fribourg, comte
de Neuchätel43, ce qui tend ä prouver que les villes de La Neuveville et de
Neuchätel n'etaient pas aussi libres et autonomes que la ville imperiale
de Bäle, car dans les deux exemples precedents nous ne trouvons pas de

references explicites ä la Bulle d'Or, contrairement ä la fin du X Vc siecle,
lorsque Philippe de Hochberg s'adresse ä Berne en tant que ville d'empire
afin d'obtenir la condamnation de ses bourgeois de Neuchätel comme
trespassers de la royale Bulle d 'Or et reformation imperiale"''1'.

Pour ce qui a trait ä la Reformation imperiale de l'empereur Sigismond
de 1435, eile prescrit aux princes et aux villes imperiales d'eviter les proces
et de maintenir la paix publique45.

Mais si nous revenons maintenant au traite de combourgeoisie passe,
en 1388, entre Berne et La Neuveville, nous constatons que La Neuveville
n'entre pas seulement dans la protection (schirm) de Berne, mais aussi
dans la protection et la bourgeoisie de Berne et du Saint Empire, und des

heiligen Roemischen riches schirm und burgrecht, ce qui prouve que Berne
est bien une ville d'empire et que la protection qu'elle exerce Lest en son
nom, ce qui nous amene tout naturellement ä prendre en compte le rang
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qu'occupaient les puissances regionales dans la hierarchie feodale et la
hierarchie d'empire de Tepoque.

Hierarchie feodale et hierarchie d'empire
au niveau regional

La fin du XIVe et le debut du XVe siecle voient, dans nos regions,
l'emergence de princes «modernisateurs », aussi bien que des change-
ments dynastiques tant dans le comte de Neuchätel que dans la seigneurie
de Valangin, les nouveaux souverains se montrant soucieux d'une justice
centralisee et efficace. C'est en 1397 qu'apparait, en effet, pour la premiere
fois, un tribunal comtal siegeant au chateau de Neuchätel et charge de

juger une affaire survenue au Val-de-Travers ayant entraine mort d'homme.
C'est ä cette occasion qu'apparait un procureur qui requiert au nom du
comte de Neuchätel, l'affaire ayant ete jugee par les jures du plaid de
Neuchätel apres audition des jures du Val-de-Travers qui rapporterent la
coutume du lieu46. C'est aussi ä pareille epoque, en 1396, qu'est men-
tionne un conseil comtal qui confirme, ainsi que cela se pratiquait ä chaque
changement de dynastie, les franchises du Landeron, ville strategique de
l'Entre-Deux-Lacs47. N'est-ce pas non plus du plaid de Saint-Maurice du
Landeron qu'emane, en 1403, une sentence qui delimite les droits respec-
tifs de l'eveque de Bäle et du comte de Neuchätel sur Lignieres, ainsi que
les diverses obligations des sujets du lieu48, alors que c'est en 1402 que
Guillaume d'Aarberg precise ä son tour les obligations de ces sujets dans

un volumineux registre de reconnaissances de mille pages49, ce qui n'evita
pas en 1407 la rebellion de ses sujets ffancs-habergeants geneveysans. Mais
auparavant ils avaient tente de rallier les habitants du Locle et de La Sagne
ä leur cause, allant meme jusqu'ä nommer les officiers seigneuriaux, tout
en concluant une alliance secrete avec les bourgeois de Neuchätel pour
lors en contestation avec leur seigneur: tout ceci leur valut d'etre traites
de rebelles par le seigneur de Valangin50. Mais les ffancs-habergeants ne
s'arreterent pas en si bon chemin puisqu'apres avoir ete deboutes par Berne
de leurs pretentions, ils conclurent une borgesie et aleance ou salve garde
avec Jean sans Peur, due de Bourgogne51, desavouant, reniant, ainsi leur
seigneur legitime, ce qui etait porter une atteinte grave ä la pax generalis.

11 en alia de meme ä Neuchätel oü Conrad de Fribourg dut faire face
ä une contestation generalisee de ses bourgeois qui aspiraient ä devenir
une ville d'empire sur le modele de Besan?on et redigerent ä cet effet une
fausse charte de franchises, avec la complicite du chapitre de Neuchätel52.
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Les bourgeois de Neuchätel s'etaient aussi adresses ä Berne qui, pour
apaiser la situation, conclut trois traites de combourgeoisie simultanement
avec le comte de Neuchätel, les bourgeois de Neuchätel et le chapitre col-
legial dudit lieu. En effet les bourgeois de Neuchätel, aux dires du comte,
avaient fait divers actes d'usurpation de seigneurie, en utilisant le sceau de
la mairie de Neuchätel, en etablissant une maison de ville et un conseil de
ville et bien d'autres actes de souverainete dont le plus grave fut de s'etre
mis en la bourgeoisie et la garde du comte Jean de Chalon qu'ils recon-
naissaient du meme coup comme le obresten Herren der stat und gantzer
graffschaft Nuwenburg, ce qui etait juridiquement exact, puisqu'en 1288,
Rodolphe de Neuchätel avait repris le Comte en arriere-fief de l'Empire,
mais dont Conrad de Fribourg se pretendait le seigneur Souveräns en 1406,
alors que Jean de Chalon en etait le Oberherr5i. C'est pourquoi Conrad de

Fribourg pouvait s'adresser avec raison ä ses combourgeois de Berne en
se plaignant que ses bourgeois de Neuchätel se prevalussent de la
combourgeoisie qu'ils avaient conclu avec elle pour abolir, dans la mesure
du possible, ses droits54. Conrad de Fribourg leur reprochait aussi d'avoir
sine medio, c'est-ä-dire immediatement, sans intermediate, conclu une
ligue et confederation avec Jean de Chalon, ce qui revenait ä dire que leur
legitime seigneur n' etait pas prince immediat d'empire55, situation dont
devait etre parfaitement conscient le comte de Neuchätel etant donne qu'en
1406, dans le traite de combourgeoisie qu'il conclut avec Berne, Conrad
de Fribourg, pour ne pas perdre la face, se borne ä reserver les droits des

seigneurs desquels il tient ses fiefs, ainsi que ceux de ses combourgeois
de Soleure et de Morat, sans que l'Empire soit expressement reserve, au
contraire de Berne qui reserve le Saint Empire56.

II en va de meme pour la combourgeoisie scellee avec la ville de

Neuchätel, oü derechef la ville de Berne est seule ä reserver le Saint
Empire57; ä l'oppose, en 1388, La Neuveville entre en la bourgeoisie de
Berne et du Saint Empire (c'est nous qui soulignons), tout en reservant
les services de ses seigneurs (unsern herren), l'eveque de Bäle ainsi que
le chapitre et la cathedrale (stiftf '\

Cette claire conscience d'une hierarchie ayant cours dans le Saint
Empire nous amene ä nous poser la question de l'origine de ces connais-
sances que nous irions chercher pour notre part ä Besan$on, ä Berne et dans

toutes les «bonnes villes» mentionnees dans le proces-verbal de 1407, et
aupres desquelles le sire de Valangin esperait trouver bon conseil59: bien
mieux, lors d'une messe de Päques celebree ä Saint-Jean de Cerlier, le

representant de Philippe de Hochberg ä cette ceremonie qui se tint ä la fin
du XVe siecle ne lui ecrivait-il pas que les representants bernois n'avaient
pas tenu grand compte de lui60

Ainsi que nous l'avons releve plus haut, les sujets du sire de Valangin se

placerent aussi sous la sauvegarde de Jean sans Peur, due de Bourgogne qui
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venait d'intervenir au Val-de-Travers en tant que « vicaire d'empereur» en
plaqant le prieure sous sa sauvegarde, ce qui peut laisser entendre que cet
etablissement ecclesiastique pourrait avoir fait l'objet de depredations de
la part des sujets revoltes qui avaient, nous l'avons mentionne plus haut,
conclu une ligue et confederation avec Jean de Chalon61.

Mais il n'en demeure pas moins que l'intervention de Jean sans Peur au
Val-de-Travers et au Val-de-Ruz est remarquable par les arguments evoques
pour justifier son intervention etant donne que de toute anciennete la garde
du priorez de Vautravers competoit et appartienne a mondit seigneur tant
a cause de sondit conte de Bourgoigne que comme vicaire d'empereur en
ceste partie, ce qui signifiait qu'en sa qualite de due de Bourgogne, Jean

sans Peur exerqait le vicariat imperial dans ces regions ce qui pourrait etre
considere comme une premiere ebauche d'un Reichskreis de Bourgogne
que nous rencontrerons bien plus tard au debut du XVIe siecle; quant ä

Texpression «parties» eile renvoie ä la Landfriede de Nuremberg du 11

mars 1383 oü le mot (Parteien) est atteste pour la premiere fois62.

De toute evidence le vicariat d'empire ne pouvait etre confie, ä Tinstar
du vicariat d'empire concede en 1356 par Pempereur Charles IV au comte
Amedee VI de Savoie, qu'ä un prince immediat d'empire, ce qui dans cette
situation bien precise n'etait pas le cas du comte de Neuchätel et du
seigneur de Valangin63. Leurs sujets rebelles, au risque d'encourir le reproche
de desaveu, ne faisaient qu'emprunter la « voie hierarchique » qui leur etait
ainsi ouverte par le droit d'empire, d'autant plus que leurs seigneurs res-
pectifs avaient, semble-t-il, refuse de confirmer leurs franchises, le Miroir
de Souabe permettant en pareil cas de s'adresser ä un autre seigneur, ainsi
que le prouve la rebellion, en 1445, des sujets du couvent d'Interlaken64.

Conclusion

Les reflexions qui precedent nous permettent d'attirer Tattention sur
quelques aspects inedits des combourgeoisies conclues dans la region des

Trois-Lacs et dans les Montagnes jurassiennes: elles sont tout d'abord
destinees ä maintenir la paix publique (Pax generalis, Landfriede) quand,
suite au non-respect des droits traditionnels par les seigneurs locaux, sur-
gissent des rebellions qui incitent les sujets ä se mettre sous la sauvegarde
de seigneurs mieux ä meme de proteger leurs droits; or il se trouve que ces
derniers agissent bien au nom de TEmpire et dans le cadre constitutionnel
trace par celui-ci qui n'est autre que le vicariat d'empire qui fait sentir ses
effets sur un espace de paix determine qui pourrait corresponds ä l'avoue-
rie imperiale (Reichsvogtei) de Bourgogne65. On notera cependant que
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c'est apres avoir ete deboutes par Berne que les francs-habergeants gene-
veysans entrent en la sauvegarde du due de Bourgogne et que c'est pour
consolider leurs aspirations ä rautonomie que les bourgeois de Neuchätel
concluent une ligue ou confederation, ce qui signifie que ces jeux d'al-
liances n'echappent pas ä des enjeux politiques qui concernent la region
etudiee, et ce sous le pretexte du maintien de la paix publique. C'est dans
notre region que se font jour les aspirations ä l'hegemonie de villes telles
Berne et Bienne, voire Neuchätel, ainsi que les appetits territoriaux de

princes tels Jean de Chalon ou Jean sans Peur, due de Bourgogne: de toute
evidence, dans ce contexte, Berne tente de consolider ses positions du cote
du comte de Bourgogne et tous ces evenements mettent bien en evidence
ces rapports de pouvoir soulignes en son temps par Urs Martin Zahnd66.

Les reflexions qui precedent nous ont aussi permis de mettre au jour
l'existence d'un reseau de «bonnes villes» aupres desquelles le seigneur de

Valangin n'hesite pas ä demander des avis de droit qui se revelent efficaces
puisque, ainsi que l'a demontre Jean-Daniel Morerod, ce sont les «bonnes
villes» de LaNeuveville et de Bienne qui sont choisies pour arbitrer le
conflit surgi entre Guillaume d'Aarberg et ses sujets francs-habergeants.

Sans contestation possible, ces « bonnes villes », par leur action, contri-
buent au maintien de la paix publique au voisinage de regions oü la contestation

sociale fait probleme en raison de l'imprecision du Statut personnel
de nombreux sujets du Val-de-Ruz, suite ä la destruction de La Bonneville
par les seigneurs de Neuchätel en 1301. II est probable que cette incertitude
quant ä leur Statut personnel ait incite certains d'entre eux ä solliciter la
condition personnelle de bourgeois de La Neuveville.

Maurice de Tribolet est l'ancien archiviste de l'Etat de Neuchätel.
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